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Stationnement des riverains chemin 
du Lanscanet : 
un curieux cadeau de Noël
Quelques jours avant Noël, les riverains du chemin du Lanscanet ont reçu un cour-
rier dans leurs boîtes à lettres leur disant qu’à partir de fin décembre, s’ils sta-
tionnent sur les trottoirs, ils auront une amende !

Il faut préciser que cette rue possède 2 trottoirs et une chaussée étroite en sens 
unique qui ne permet pas de stationner « à cheval » sur le trottoir et la voie. Si on 
peut comprendre que les voitures stationnées gênent le passage des piétons, il 
nous paraît primordial de concerter avec les habitants et les services compétents 
avant d’imposer, tout seul, une décision !

La réglementation est claire, lorsque la configuration de la rue ne 
permet pas de stationner à cheval ou sur la chaussée, il peut être 
autorisé de se garer sur le trottoir. A partir de là, il existait plusieurs 
solutions pour trouver un équilibre entre la sécurité des piétons et 
le besoin de stationnement pour les riverains et leurs invités. 

Vu le tollé que ce courrier a provoqué, le maire a dû faire marche 
arrière et a décidé cette fois-ci de permettre le stationnement sur 
un des côtés, libérant ainsi l’autre pour les piétons.

Encore un problème de méthode ! Dans ce genre de situation, 
une réunion préalable paraissait une évidence. Elle aurait permis 
de poser le problème, de faire différentes propositions et de re-
cueillir l’avis des riverains. On pouvait ainsi permettre le station-
nement sur un trottoir de manière alternée (pour ne pas pénaliser 

les mêmes habitants) ou 
permettre ce stationnement les soirs, week-
ends soit en dehors des périodes scolaires 
(accès aux écoles et centre de loisirs). 

En plus, lorsqu’on met en avant un pro-
blème et que l’on décide de verbaliser les 
habitants il faut le faire dans les règles et 
l’appliquer à toute la commune : ici, ce n’est 
pas le cas, les places de parking sur trot-
toir doivent être matérialisées avec un mar-
quage au sol !

La modification du parcours du bus 
4305 par l’avenue Mozart :
une demande du maire
Les habitants du Domaine ont eu la surprise de découvrir dans une publication munici-
pale que le parcours du bus 4305 serait modifié pour emprunter l’avenue Mozart. Une 
annonce qui suscite de nombreuses interrogations et indignations.

Depuis 2022, l’itinéraire du bus 4305 avait été revu afin de réduire les croisements de 
véhicules dans l’avenue de la Brière. Cette décision, prise à l’époque par le maire et son 
équipe, était déjà contestée vue le manque de concertation avec les habitants. Après 
plus de trois ans de fonctionnement, le maire a, sans consultation préalable, deman-

dé à la Communauté de Communes du Val d’Essonne (CCVE) de 
modifier à nouveau le tracé du bus, obligeant ce dernier à remonter 
l’avenue de la Brière et à circuler sur l’avenue Mozart, qui serait mise 
en sens unique.

A la réunion de quartier du Domaine, cette décision a provoqué 
un tollé et une réprobation unanime des habitants présents. Dé-
placer un arrêt de bus de 150 mètres sans augmenter la fréquence 
des bus en journée ne favorise pas leur utilisation. De plus, aucune 
étude de circulation n’a été réalisée pour évaluer l’impact du pas-
sage du bus sur l’ensemble des voies du Domaine, notamment 
les avenues de la Brière, Michel-Ange, Paul Verlaine, Pasteur et du 
Général Leclerc.

Interpellé sur ces incohérences, le maire s’est montré très confus 
dans ses explications, allant jusqu’à adopter une attitude agressive 
face aux ittevillois en quête de réponses.

Il ne sert à rien d’imposer une mo-
dification contestable, il faut avant 
tout consulter et échanger pour 
cerner les éventuels besoins. Des 
habitants du Domaine ont fait une 
demande légitime lors de cette 
réunion :  que l’arrêt du bus sur la 
route de Saint-Vrain (RD8) puisse 
être sécurisé.

Ce début d’année 2025 a 
commencé par la période 
des vœux à la population 
sur notre territoire du Val 
d’Essonne. Des moments 
de partage et de bilan des 
actions municipales des 
villages voisins auxquels 
nous avons participés. 

Mais cette concorde fut 
de courte durée que cela 
soit sur la scène interna-
tionale et en Europe, mais 
aussi dans notre village. 

En effet, lors des vœux aux Ittevillois, le maire a revisité son 
bilan et réécrit l’histoire de ses 5 années catastrophiques à la 
tête de la commune avec sa première adjointe.

Cinq longues années de lente agonie pour Itteville qui 
dépérit. 

Les conseils de quartiers du mois de février n’ont malheureu-
sement fait qu’accentuer cette fracture du maire et de son 
équipe avec la réalité de son mandat et la vie 
des Ittevillois. Ces réunions ont été un festival 
de dossiers mal maîtrisés, de fautes rejetées 
sur les autres, de réponses à côté de la plaque 
et même d’énervements envers les habitants. 

De nombreux sujets intéressent pourtant les 
Ittevillois : une gestion communale qui génère 
un excédent alors que les routes sont laissées 
à l’abandon, les problèmes de stationne-
ments et de circulations, la modification de 
trajet de bus, les constructions de logements, 
la sécurité et les incivilités au volant, les ca-
méras de vidéo-protection, les commerces de proximité qui 
ne sont pas soutenus ou la désertification médicale de notre 
territoire.

Autant de dossiers laissés soit sans réponse, soit avec des 
solutions imposées sans concertation avec les habitants !

Cinq longues années avec un maire et sa première ad-
jointe aux commandes pour le pire. 

Si le maire a rédigé récemment un post sur 
les réseaux l’attaquant violemment, la dé-
crivant avec des qualificatifs peu gratifiants 
et nous mettant même en garde contre elle, 
il ne lui a toujours pas retiré ses délégations 
et son indemnité de 1ère adjointe. 

En mars 2026, se dérouleront les élections 
municipales. Nous avons devant nous une 
année pour vous proposer des orienta-
tions et un projet pour notre village. Une 
année pour continuer à vous représenter 

au conseil municipal, pour nous battre sur chaque dossier, 
chaque sujet et faire des propositions.

Une année pour tourner une page et en ouvrir une autre, 
vers l’avenir.

Daphné Ract-Madoux

«Tu es une personne toxique 
qui a perdu pied dans le ga-
zouillis des réseaux sociaux»

Tu ne réponds pas ? Normal !
Tu es «paresseuse et n’as rien 
rien d’autre à dire sinon que 
des fadaises»

Tu crois que les concitoyens sont 
assez bénets pour te suivre...

Ouais, en tous cas, toi, tu l’es assez 
pour continuer à me payer mes
indemnités d’adjointe !! 
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Trois années, trois longues années que 

l’équipe en place a été élue et à l’heure de 

voter le budget 2023, nous nous trouvons 

face à un bilan catastrophique 

pour Itteville. 

Une équipe qui s’est isolée 

de ses voisins et des 

autres collectivités (CCVE, 

Département, Région…).  

Un maire et une première 

adjointe qui gouvernent seuls 

et de manière autoritaire, 

excluant même leur propre 

équipe et on ne compte plus 

les désaccords. 

Après tout ce temps, ils ne peuvent plus 

continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne 

équipe, ni qu’ils doivent apprendre… 

Ils démontent tous les anciens projets, juste 

par principe, même s’ils étaient bons pour les 

Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau 

de chauffage urbain, abandonné à l’heure où 

les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait 

d’étude technico financière. 

Il n’y a aucune continuité, aucune vision 

de long terme ni aucun suivi des dossiers. 

Les habitants ne reçoivent pas de réponse 

à leurs demandes et leurs questions. Les 

herbes folles envahissent les trottoirs, la 

réserve citoyenne ne se monte pas, les 

conseils de quartiers ou les commissions ne 

se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la 

boulangerie du Domaine risque d’être mise 

à la porte et les médecins poussés à partir 

d’Itteville. 

Leur gestion calamiteuse et leur 

incompétence nous ont obligé à faire des 

recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité 

des délibérations ou des décisions. A 

chaque fois, nous avons dû revoter. A croire 

que le respect des règles, des lois et des 

procédures est le cadet de leur souci. 

C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les 

réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles 

soient intéressantes, apportent un réel 

éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. 

C’est mieux d’administrer et de s’occuper de 

notre village...

Lors du conseil municipal du 

budget du 13 avril dernier, une 

partie de l’équipe majoritaire, 

devant tant d’incompétence, 

d’insincérité budgétaire et 

en désaccord total avec 

l’augmentation des impôts et 

les investissements proposés, 

a décidé de voter contre 

et, de fait, de passer dans 

l’opposition au maire et à sa 

première adjointe. 

Depuis l’élection, nous avons toujours mené 

une opposition constructive en votant 

contre lorsque nous n’étions pas d’accord, 

expliquant nos votes, argumentant et 

proposant des solutions alternatives, mais 

également en votant pour ce qui était 

bénéfique pour les Ittevillois. 

Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons 

ici : concerter et décider pour le bien des 

Ittevillois. 

On peut gagner une élection en détruisant 

le projet de son adversaire, mais pour 

gérer une commune il faut savoir fédérer 

une équipe efficace, construire un projet et 

le mettre en œuvre…

La gazette MAI 2023 N°1 

L’article 40-1 

du code de procédure pénale 

« Toute autorité constituée, 

tout officier public ou 

fonctionnaire qui, dans 

l’exercice de ses fonctions, 

acquiert la connaissance d’un 

crime ou d’un délit est tenu 

d’en donner avis sans délai au 

procureur de la République et 

de transmettre à ce magistrat 

tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y 

sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la 

Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la 

gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. 

Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la 

première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. 

Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des 

Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. 

Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 

Affaire à suivre…

Daphné Ract-Madoux

Conseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : 

aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?

Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour 

objectifs de rassembler toutes les personnes concernées 

par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et 

de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre 

ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, 

festifs, artistiques ou sportifs.

Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal 

de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus 

par la gestion actuelle de notre commune.

Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et 

avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre 

ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons 

à vous répondre.

Première action : La gazette.

Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la 

communication municipale. Notre but n’étant pas de faire 

polémique mais simplement d’apporter un complément 

d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable 

parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour 

pouvoir se faire une opinion.

Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire 

un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est 

parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville 

il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que 

sur la scène.
Pascal Valentin

Président d’Au coeur d’Itteville

Conseiller Municipal

Concerter 

et décider

pour le bien 

des Ittevillois, 

c’est bien là 

l’essentiel.
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En ce début 2024, toute l’équipe d’Au Cœur d’Itteville vous souhaite à toutes et tous ainsi qu’à vos proches, une année de réussite, en bonne santé et fraternelle. Mais surtout, nous formons des vœux pour Itteville. Notre village doit enfin sortir de la crise démocratique 
et financière dans laquelle elle a été plongée. Elle doit renouer 
avec la croissance, retrouver un fonctionnement apaisé et 
s’engager dans de réelles perspectives. Nous dénonçons depuis l’été 2020 la gestion désastreuse 

de l’équipe en place qui a atteint un véritable point de non-
retour avec le rejet du budget en avril 2023 et un maire devenu 

minoritaire et sans délégation. Ils auraient dû en tirer les 
conséquences. 
Il est temps maintenant d’aller de l’avant et de nous en donner 
les moyens.  
Les défis et les enjeux sont immenses pour notre village. 
Il nous faut contrôler les finances de la commune et nous 
donner des marges de manoeuvre. Elles sont essentielles pour 
pouvoir entretenir et investir de nouveau pour nos espaces, 
bâtiments et services publics, surveiller les projets qui sortent, 
parfois sans consultation préalable des Ittevillois, engager 
la nécessaire transition environnementale et énergétique et 
démarrer enfin la concertation sur la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) qui a pris beaucoup de retard. 

Ce document définit, en lien avec les schémas de planification 
de l’intercommunalité (SCOT) et de la Région (SDRIF-e), ce 
que nous voulons pour notre village à l’horizon 2040. Pour 
ce faire, nous vous proposerons des réunions régulières, nous 
viendrons au printemps à votre rencontre, vous écouter et 
échanger dans nos quartiers et nous ferons des propositions. 
En 2024, forts de notre position majoritaire au sein du 
Conseil Municipal, nous pèserons pour rendre concret le 
débat démocratique, nos propositions et la défense de notre 
commune auprès de nos partenaires institutionnels et ainsi 
tenter d’améliorer la vie de notre village. Ce sera notre cap, notre boussole pour 2024 et au-delà, pour 

Itteville, plus que jamais. 

Daphné Ract-MadouxAu coeur d’Itteville

2024 :
Année

à enjeux !

au coeur d’I�eville
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Trois années, trois longues années que 
l’équipe en place a été élue et à l’heure de 
voter le budget 2023, nous nous trouvons 
face à un bilan catastrophique 
pour Itteville. 

Une équipe qui s’est isolée 
de ses voisins et des 
autres collectivités (CCVE, 
Département, Région…).  

Un maire et une première 
adjointe qui gouvernent seuls 
et de manière autoritaire, 
excluant même leur propre 
équipe et on ne compte plus 
les désaccords. 

Après tout ce temps, ils ne peuvent plus 
continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne 
équipe, ni qu’ils doivent apprendre… 

Ils démontent tous les anciens projets, juste 
par principe, même s’ils étaient bons pour les 
Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau 
de chauffage urbain, abandonné à l’heure où 
les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait 
d’étude technico financière. 

Il n’y a aucune continuité, aucune vision 
de long terme ni aucun suivi des dossiers. 
Les habitants ne reçoivent pas de réponse 
à leurs demandes et leurs questions. Les 
herbes folles envahissent les trottoirs, la 
réserve citoyenne ne se monte pas, les 
conseils de quartiers ou les commissions ne 
se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la 
boulangerie du Domaine risque d’être mise 
à la porte et les médecins poussés à partir 
d’Itteville. 

Leur gestion calamiteuse et leur 
incompétence nous ont obligé à faire des 
recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité 
des délibérations ou des décisions. A 
chaque fois, nous avons dû revoter. A croire 
que le respect des règles, des lois et des 
procédures est le cadet de leur souci. 

C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les 
réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles 
soient intéressantes, apportent un réel 
éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. 
C’est mieux d’administrer et de s’occuper de 
notre village...

Lors du conseil municipal du 
budget du 13 avril dernier, une 
partie de l’équipe majoritaire, 
devant tant d’incompétence, 
d’insincérité budgétaire et 
en désaccord total avec 
l’augmentation des impôts et 
les investissements proposés, 
a décidé de voter contre 
et, de fait, de passer dans 
l’opposition au maire et à sa 
première adjointe. 

Depuis l’élection, nous avons toujours mené 
une opposition constructive en votant 
contre lorsque nous n’étions pas d’accord, 
expliquant nos votes, argumentant et 
proposant des solutions alternatives, mais 
également en votant pour ce qui était 
bénéfique pour les Ittevillois. 

Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons 
ici : concerter et décider pour le bien des 
Ittevillois. 

On peut gagner une élection en détruisant 
le projet de son adversaire, mais pour 
gérer une commune il faut savoir fédérer 
une équipe efficace, construire un projet et 
le mettre en œuvre…

La gazette MAI 2023 N°1 

L’article 40-1 
du code de procédure pénale 

« Toute autorité constituée, 
tout officier public ou 
fonctionnaire qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance d’un 
crime ou d’un délit est tenu 
d’en donner avis sans délai au 
procureur de la République et 
de transmettre à ce magistrat 
tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y 
sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. 
Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 
Affaire à suivre…

Daphné Ract-Madoux
Conseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : 
aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?
Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour objectifs de rassembler toutes les personnes concernées par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, festifs, artistiques ou sportifs.

Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus par la gestion actuelle de notre commune.

Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons 
à vous répondre.

Première action : La gazette.

Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la communication municipale. Notre but n’étant pas de faire polémique mais simplement d’apporter un complément d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour pouvoir se faire une opinion.

Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que sur la scène.

Pascal Valentin
Président d’Au coeur d’Itteville

Conseiller Municipal

Concerter 
et décider

pour le bien 
des Ittevillois, 
c’est bien là 
l’essentiel.
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uDaphné Ract-Madoux

Architecte-Urbaniste, experte des questions d’aménage-ment du territoire auprès des collectivités locales, mon engagement citoyen et politique est né de cette passion pour ce qui construit notre vivre ensemble et notre cadre de vie. 
En 2022, après le décès du sénateur Olivier Leonhardt, je suis devenue Sénatrice de l’Essonne. Ce mandat d’un an et demi passé au service de la France et de l’Essonne m’a permis de porter les problèmes de notre territoire au parle-ment, de voter les lois et de 

travailler notamment sur les sujets de la Commission des Affaires 

Économiques dans laquelle je siégeais. Le développement écono-

mique, la rénovation énergétique des logements, la sobriété fon-

cière, les questions de l’énergie avec l’accélération des énergies 

renouvelables, l’agriculture, l’alimentation, la défense du droit de 

femmes et la lutte contre des violences intra-familiales étaient au 

cœur de mon action de Sénatrice.

Élue conseillère municipale d’oppo-
sition à Itteville en 2020, je suis éga-
lement engagée dans une association 
d’animations de notre village (marché 
de Noël, color-run, tournoi de pétanque, 
loto, réveillon…). Je mène depuis 2020 
notre groupe d’élus d’opposition au 
conseil municipal et nous y travaillons 
pour alerter sur les incompétences et les 

nombreuses dérives de l’équipe en place et surtout nous faisons 

des propositions. 

Nous avons décidé de créer l’Association Au Cœur d’Itteville, car la situation ca-tastrophique de la commune demandait et demande plus que jamais, l’investissement de toutes les bonnes volon-tés, dans l’intérêt général et pour les Ittevilloises et les Ittevillois. 
 

Il est essentiel que notre com-mune sorte de l’isolement dans lequel l’équipe actuelle nous a plongé, qu’elle dia-logue, qu’elle soit entendue et défendue auprès de nos par-tenaires institutionnels locaux et nationaux.

18 MOIS DE MANDAT
3 FÉVRIER 2022 : DÉBUT DE MANDAT• Membre de la Commission des affaires sociales • févr. 22 à sept. 22 

• Membre de la Commission des affaires économiques • depuis sept. 22

• Membre de la commission spéciale ZAN
• Vice-présidente de la commission d’enquête sur la rénovation 

énergétique des logements• Membre du groupe de travail sur la sobriété énergétique du Ministère

UNE SÉNATRICE PRÉSENTE À VOS CÔTÉS :
• 150 maires ou présidents d’EPCI rencontrés en entretien individuel • 180 maires rencontrés• 64 cérémonies de vœux 2023• 140 rendez-vous patriotiques  ou républicains

• 25 visites de groupes CME, CMJ, jeunes, élus ou Associations

UNE SÉNATRICE À VOTRE ÉCOUTE3 Courriers sénatoriaux pour rendre 
compte de mon action que ce soit au Sénat 
ou sur notre territoire

• N° 1 : Septembre 2022• N° 2 : Février 2023• N° 3 : Juillet 2023 (Hors série élections sénatoriales)

LA CARAVANE  DE L’ESSONNE !

UNE EXPOSITION PHOTOS DES « VILLES ET 
VILLAGES » DE L’ESSONNE Février 2023 pour mes 1 an de mandat

7 PRISES DE PAROLE LORS DES DISCUSSIONS GÉNÉRALES POUR  
LES TEXTES SUIVANTS : • Projet de Loi relatif à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables,• Proposition de résolution en application de 
l’article  34-1 de la Constitution, portant sur 
le développement économique de la filière 
du chanvre en France et l’amélioration de la 
réglementation des produits issus du chanvre

• Projet de Loi de finances pour 2023, • Débat sur les conclusions du rapport « Commerce 
extérieur : l’urgence d’une stratégie publique pour 
nos entreprises »,• Proposition de loi visant à mieux protéger 
les locataires bénéficiant d’une allocation de 
logement et vivant dans un habitat non décent, 

• Proposition de loi visant à résorber la précarité 
énergétique, 

• Projet de Loi relatif à l’accélération de la 
reconstruction et de la réfection des bâtiments 
dégradés ou détruits au cours des violences 
urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023.

228 AMENDEMENTS (COSIGNÉS OU DÉPOSÉS) 

DONT
Proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs du 

ZAN :

• Clause de revoyure dans cinq ans pour évaluer les effets de sa mise 

en œuvre, 
• Ajouter l’échelon départemental pour les données qui peuvent être 

recueillies et utilisées par les collectivités, comme en IDF le Mode 

d’Occupation des Sols Plus (MOS Plus) de l’Institut Paris Région,

• Utilisation du droit de préemption ZAN non seulement pour 

un objectif de renaturation, mais également pour permettre la 

protection des espaces situés en périphérie des zones urbanisées,

• Le droit de préemption créé par la PPL pour une mise en place 

dans une délibération motivée prise par la collectivité compétente 

en matière d’urbanisme et non dans le PLU.
Projet de loi Production des énergies renouvelables : 

• Pour améliorer l’acceptabilité locale des projets et généraliser 

l’investissement des collectivités et des citoyens dans les projets 

d’énergies renouvelables.Projet de loi rectificatif de la sécurité sociale :• Pour mettre en place une majoration temporaire de 5  points du 

prélèvement forfaitaire unique (qui passerait donc de 30 à 35 %), 

afin de dissuader les entreprises concernées de distribuer des 

« superdividendes ».

DE NOMBREUSES INTERVENTIONS SÉANCES 
PUBLIQUES ET EN COMMISSIONS, DONT :

3 questions au gouvernement sur l’augmentation du coût de l’énergie en 

février 2022, la modernisation du ferroviaire et l’impact sur les collectivités 

de l’augmentation du point d’indice 19 interventions en commissions1 question orale sur le RER D et la création de la ligne S

27 PROPOSITIONS DE LOIS OU  DE RÉSOLUTIONS COSIGNÉES  DONT CELLES : 

• Proposant de constitutionnaliser le droit à l’IVG, 
• Visant au maintien des compétences « eau » 

et « assainissement » dans les compétences 
facultatives du bloc communal, • Pour éviter l’interdiction de l’usage du chauffage 
gaz dans les logements existants, renforçant 
la sécurité des élus locaux et la protection des 
maires, 

• Visant à revaloriser le métier de secrétaire de 
mairie, 

• Visant, en cas de harcèlement scolaire, à poser 
le principe d’une mesure d’éloignement du 
harceleur, 

• Pour renforcer l’accès des femmes aux 
responsabilités dans la fonction publique,

• Pour développer la culture scientifique, 
• Créant une aide universelle d’urgence pour les 

victimes de violences conjugales. 

AU SÉNAT

Pour retrouver La gazette N°1Scannez le QR Code ci-dessous

au coeur d’I�eville
La gazette SEPT. 2024 N°3

Le
s P

er
ch

és

Le Grand Bazar

en mairie 

Nous vous avions déjà alertés en mai 2023 sur la série de départs parmi 

les adjoints et les agents, et depuis, la situation ne s’est malheureusement 

pas améliorée, bien au contraire.

Du côté de l’administration, nous en sommes maintenant à notre cinquième 

Directeur Général des Services en quatre ans. Même si de nouveaux agents 

rejoignent les services des finances ou de l’urbanisme, le turn-over impor-

tant empêche un suivi efficace des dossiers, augmente le risque d’erreurs 

et dégrade parfois la qualité du service rendu aux habitants.

Du côté des élus, le conseil municipal a enregistré depuis 2020 pas moins 

de 11 démissions ou retraits de délégations, qu’ils aient été volontaires, 

décidés ou « demandés ». Cinq conseillers municipaux et deux adjoints 

ont démissionné et quitté le conseil, un adjoint en désaccord a rendu sa 

délégation et rejoint l’opposition, et le maire a retiré les délégations de 

trois autres adjoints, qui se retrouvent également dans l’opposition !

Depuis l’automne 2023, on se demande d’ailleurs où est passée la pre-

mière adjointe.

Laetitia Colonna, première adjointe omniprésente depuis 2020, gérait 

jusqu’alors les affaires communales aux côtés du maire. Elle a même si-

gné tous les bons de commande de la mairie depuis que les délégations 

du maire lui ont été retirées, et ce, jusqu’au début de l’année 2024 !

Mais étrangement, depuis, elle ne se présente plus aux conseils munici-

paux : elle était absente, sans être représentée, lors du conseil le plus 

important de l’année, celui du vote du budget ! Elle ne signe plus aucun 

document, ne se rend plus en mairie, n’assure plus aucune astreinte… 

Pourtant, elle continue de percevoir chaque mois son indemnité d’ad-

jointe de 856 euros.

On peut s’étonner qu’elle n’ait pas encore démissionné ou que le maire ne 

lui ait pas retiré ses délégations, surtout lorsqu’on se souvient de ses cri-

tiques acerbes envers « ces élus qui profitent du système » pour lesquels 

« la soupe est bonne »…

Décidément, le « faites ce que je dis, ne faites pas ce que je fais » ne fait 

plus rire personne.

Pour la deuxième année consécutive le 

budget de la commune a été rejeté lors du 

conseil municipal du 4 avril dernier, avec 16 

voix contre et 10 voix pour.

Le budget est la traduction financière de la 

mise en œuvre de choix politiques avec les-

quels nous avons encore une fois exprimé 

nos désaccords profonds.

La minimisation des dépenses et la suréva-

luation des recettes en 2024, les choix de 

cessions ou d’acquisitions 

de foncier, de priorisa-

tion des dépenses et le 

manque de perspective à 

moyen et long terme ont 

largement motivé notre 

vote contre.

Pour permettre de sortir de 

cette impasse, dès le ven-

dredi 5 avril, le sous-préfet 

d’Étampes a pris contact 

avec les différents groupes 

de notre conseil municipal.

Il a échangé avec François Parolini, Françoise 

Guillard et moi-même, pour proposer qu’une 

réunion de l’ensemble des élus puisse être 

organisée. L’objectif de cette réunion serait 

de mettre en place une gouvernance parta-

gée, permettant ainsi à Itteville de fonction-

ner correctement pour les 18 mois restants 

jusqu’aux prochaines élections municipales 

prévues en mars 2026. 

J’ai exprimé au sous-préfet, ainsi qu’au 

maire et à Françoise Guillard, la volonté de 

notre groupe d’opposition de parvenir à un 

consensus.

Nous avons toujours été critiques, mais 

constructifs, dans l’intérêt de notre com-

mune et de ses habitants, et nous sommes 

prêts à collaborer.

Cependant, Monsieur le Maire a choisi une 

autre voie : celle de gérer la commune seul, 

après avoir été abandonné par sa première 

adjointe à la suite d’une énième dispute.

Nous connaissons tous les conséquences de 

cette incompétence :

•  Il n’a plus de pouvoir réel,

•  La commune est dans un état déplorable,

•  Les agents municipaux quittent leurs 

postes ou souffrent de burn-out,

•  Une partie de sa majorité s’est retournée 

contre lui,

•  Le budget est insincère et les caisses sont 

vides,

•  La commune s’est isolée des villes voi-

sines et des collectivités partenaires, telles 

que la Communauté de communes du Val 

d’Essonne, les syndicats, le Département 

et la Région. Cela prive Itteville de poten-

tiels soutiens financiers, notamment pour 

des projets comme la végétalisation de 

l’École Paul Bert, ce qui alourdit la facture 

pour la commune.

Le refus du maire de trouver un compro-

mis avec l’ensemble du conseil municipal 

envoie un très mauvais signal à nos par-

tenaires et à l’État, qui doivent retrouver 

confiance dans la gestion de la ville pour ga-

rantir l’obtention de toutes les subventions 

demandées.

Bien sûr, il rejette la faute sur ses prédéces-

seurs, les maires des com-

munes voisines, les agents 

municipaux, son équipe, 

etc.

Pourtant, il est le seul res-

ponsable de la situation 

actuelle. Les Ittevillois lui 

ont confié la gestion de la 

commune, mais il n’a pas 

tenu ses engagements. Ses 

décisions et sa méthode 

sont largement contestées. 

De notre côté, nous voulons assurer le bon 

fonctionnement de la commune autant que 

possible. Le refus du maire de démission-

ner nous contraint à surveiller attentive-

ment ses actions. Cette situation n’est ni sa-

tisfaisante ni idéale, mais elle permet d’éviter 

une dérive financière plus grave dans la ges-

tion communale. 

Les élus de notre groupe, Au Cœur d’Itteville, 

continueront à vous informer, à proposer 

des alternatives et à travailler dans l’intérêt 

d’Itteville et de ses habitants. 

Daphné Ract-Madoux

Daphné Ract-Madoux

Cheffe de file du groupe de l’opposition municipale 

et de l’association «Au Coeur d’Itteville»
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Trois années, trois longues années que 

l’équipe en place a été élue et à l’heure de 

voter le budget 2023, nous nous trouvons 

face à un bilan catastrophique 

pour Itteville. 

Une équipe qui s’est isolée 

de ses voisins et des 

autres collectivités (CCVE, 

Département, Région…).  

Un maire et une première 

adjointe qui gouvernent seuls 

et de manière autoritaire, 

excluant même leur propre 

équipe et on ne compte plus 

les désaccords. 

Après tout ce temps, ils ne peuvent plus 

continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne 

équipe, ni qu’ils doivent apprendre… 

Ils démontent tous les anciens projets, juste 

par principe, même s’ils étaient bons pour les 

Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau 

de chauffage urbain, abandonné à l’heure où 

les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait 

d’étude technico financière. 

Il n’y a aucune continuité, aucune vision 

de long terme ni aucun suivi des dossiers. 

Les habitants ne reçoivent pas de réponse 

à leurs demandes et leurs questions. Les 

herbes folles envahissent les trottoirs, la 

réserve citoyenne ne se monte pas, les 

conseils de quartiers ou les commissions ne 

se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la 

boulangerie du Domaine risque d’être mise 

à la porte et les médecins poussés à partir 

d’Itteville. 

Leur gestion calamiteuse et leur 

incompétence nous ont obligé à faire des 

recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité 

des délibérations ou des décisions. A 

chaque fois, nous avons dû revoter. A croire 

que le respect des règles, des lois et des 

procédures est le cadet de leur souci. 

C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les 

réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles 

soient intéressantes, apportent un réel 

éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. 

C’est mieux d’administrer et de s’occuper de 

notre village...

Lors du conseil municipal du 

budget du 13 avril dernier, une 

partie de l’équipe majoritaire, 

devant tant d’incompétence, 

d’insincérité budgétaire et 

en désaccord total avec 

l’augmentation des impôts et 

les investissements proposés, 

a décidé de voter contre 

et, de fait, de passer dans 

l’opposition au maire et à sa 

première adjointe. 

Depuis l’élection, nous avons toujours mené 

une opposition constructive en votant 

contre lorsque nous n’étions pas d’accord, 

expliquant nos votes, argumentant et 

proposant des solutions alternatives, mais 

également en votant pour ce qui était 

bénéfique pour les Ittevillois. 

Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons 

ici : concerter et décider pour le bien des 

Ittevillois. 

On peut gagner une élection en détruisant 

le projet de son adversaire, mais pour 

gérer une commune il faut savoir fédérer 

une équipe efficace, construire un projet et 

le mettre en œuvre…

La gazette MAI 2023
N°1 

L’article 40-1 

du code de procédure pénale 

« Toute autorité constituée, 

tout officier public ou 

fonctionnaire qui, dans 

l’exercice de ses fonctions, 

acquiert la connaissance d’un 

crime ou d’un délit est tenu 

d’en donner avis sans délai au 

procureur de la République et 

de transmettre à ce magistrat 

tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y 

sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la 

Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la 

gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. 

Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la 

première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. 

Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des 

Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. 

Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 

Affaire à suivre…

Daphné Ract-Madoux

Conseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : 

aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?

Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour 

objectifs de rassembler toutes les personnes concernées 

par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et 

de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre 

ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, 

festifs, artistiques ou sportifs.

Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal 

de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus 

par la gestion actuelle de notre commune.

Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et 

avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre 

ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons 

à vous répondre.

Première action : La gazette.

Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la 

communication municipale. Notre but n’étant pas de faire 

polémique mais simplement d’apporter un complément 

d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable 

parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour 

pouvoir se faire une opinion.

Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire 

un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est 

parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville 

il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que 

sur la scène.

Pascal Valentin

Président d’Au coeur d’Itteville

Conseiller Municipal

Concerter 

et décider

pour le bien 

des Ittevillois, 

c’est bien là 

l’essentiel.
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En ce début 2024, toute l’équipe 

d’Au Cœur d’Itteville vous souhaite à 

toutes et tous ainsi qu’à vos proches, 

une année de réussite, en bonne 

santé et fraternelle. 

Mais surtout, nous formons des 

vœux pour Itteville. Notre village doit 

enfin sortir de la crise démocratique 

et financière dans laquelle elle a été plongée. Elle doit renouer 

avec la croissance, retrouver un fonctionnement apaisé et 

s’engager dans de réelles perspectives. 

Nous dénonçons depuis l’été 2020 la gestion désastreuse 

de l’équipe en place qui a atteint un véritable point de non-

retour avec le rejet du budget en avril 2023 et un maire devenu 

minoritaire et sans délégation. Ils auraient dû en tirer les 

conséquences. 

Il est temps maintenant d’aller de l’avant et de nous en donner 

les moyens.  

Les défis et les enjeux sont immenses pour notre village. 

Il nous faut contrôler les finances de la commune et nous 

donner des marges de manoeuvre. Elles sont essentielles pour 

pouvoir entretenir et investir de nouveau pour nos espaces, 

bâtiments et services publics, surveiller les projets qui sortent, 

parfois sans consultation préalable des Ittevillois, engager 

la nécessaire transition environnementale et énergétique et 

démarrer enfin la concertation sur la révision du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) qui a pris beaucoup de retard. 

Ce document définit, en lien avec les schémas de planification 

de l’intercommunalité (SCOT) et de la Région (SDRIF-e), ce 

que nous voulons pour notre village à l’horizon 2040. Pour 

ce faire, nous vous proposerons des réunions régulières, nous 

viendrons au printemps à votre rencontre, vous écouter et 

échanger dans nos quartiers et nous ferons des propositions. 

En 2024, forts de notre position majoritaire au sein du 

Conseil Municipal, nous pèserons pour rendre concret le 

débat démocratique, nos propositions et la défense de notre 

commune auprès de nos partenaires institutionnels et ainsi 

tenter d’améliorer la vie de notre village. 

Ce sera notre cap, notre boussole pour 2024 et au-delà, pour 

Itteville, plus que jamais. Daphné Ract-Madoux
Au coeur d’Itteville

2024 :
Année

à enjeux !

au coeur d’I�eville
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au coeur d’I�eville
editoTrois années, trois longues années que l’équipe en place a été élue et à l’heure de voter le budget 2023, nous nous trouvons face à un bilan catastrophique pour Itteville. Une équipe qui s’est isolée de ses voisins et des autres collectivités (CCVE, Département, Région…).  Un maire et une première adjointe qui gouvernent seuls et de manière autoritaire, excluant même leur propre équipe et on ne compte plus les désaccords. Après tout ce temps, ils ne peuvent plus continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne équipe, ni qu’ils doivent apprendre… Ils démontent tous les anciens projets, juste par principe, même s’ils étaient bons pour les Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau de chauffage urbain, abandonné à l’heure où les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait d’étude technico financière. Il n’y a aucune continuité, aucune vision de long terme ni aucun suivi des dossiers. Les habitants ne reçoivent pas de réponse à leurs demandes et leurs questions. Les herbes folles envahissent les trottoirs, la réserve citoyenne ne se monte pas, les conseils de quartiers ou les commissions ne se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la boulangerie du Domaine risque d’être mise à la porte et les médecins poussés à partir d’Itteville. Leur gestion calamiteuse et leur incompétence nous ont obligé à faire des recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité des délibérations ou des décisions. A chaque fois, nous avons dû revoter. A croire que le respect des règles, des lois et des procédures est le cadet de leur souci. C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles soient intéressantes, apportent un réel éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. C’est mieux d’administrer et de s’occuper de notre village... Lors du conseil municipal du budget du 13 avril dernier, une partie de l’équipe majoritaire, devant tant d’incompétence, d’insincérité budgétaire et en désaccord total avec l’augmentation des impôts et les investissements proposés, a décidé de voter contre et, de fait, de passer dans l’opposition au maire et à sa première adjointe. Depuis l’élection, nous avons toujours mené une opposition constructive en votant contre lorsque nous n’étions pas d’accord, expliquant nos votes, argumentant et proposant des solutions alternatives, mais également en votant pour ce qui était bénéfique pour les Ittevillois. Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons ici : concerter et décider pour le bien des Ittevillois. On peut gagner une élection en détruisant le projet de son adversaire, mais pour gérer une commune il faut savoir fédérer une équipe efficace, construire un projet et le mettre en œuvre…

La gazette MAI 2023 N°1 

L’article 40-1 du code de procédure pénale « Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la 

Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la 

gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la 

première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. 

Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des 

Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. 

Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 

Affaire à suivre… Daphné Ract-MadouxConseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour objectifs de rassembler toutes les personnes concernées par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, festifs, artistiques ou sportifs.Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus par la gestion actuelle de notre commune.Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons à vous répondre.Première action : La gazette.Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la communication municipale. Notre but n’étant pas de faire polémique mais simplement d’apporter un complément d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour pouvoir se faire une opinion.Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que sur la scène. Pascal ValentinPrésident d’Au coeur d’IttevilleConseiller Municipal

Concerter et déciderpour le bien des Ittevillois, c’est bien là l’essentiel.
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uDaphné Ract-Madoux

Architecte-Urbaniste, experte 

des questions d’aménage-

ment du territoire auprès 

des collectivités locales, 

mon engagement citoyen 

et politique est né de cette 

passion pour ce qui construit 

notre vivre ensemble et 

notre cadre de vie. 

En 2022, après le décès du 

sénateur Olivier Leonhardt, 

je suis devenue Sénatrice 

de l’Essonne. Ce mandat 

d’un an et demi passé au 

service de la France et de 

l’Essonne m’a permis de 

porter les problèmes de 

notre territoire au parle-

ment, de voter les lois et de 

travailler notamment sur les sujets de la Commission des Affaires 

Économiques dans laquelle je siégeais. Le développement écono-

mique, la rénovation énergétique des logements, la sobriété fon-

cière, les questions de l’énergie avec l’accélération des énergies 

renouvelables, l’agriculture, l’alimentation, la défense du droit de 

femmes et la lutte contre des violences intra-familiales étaient au 

cœur de mon action de Sénatrice.

Élue conseillère municipale d’oppo-

sition à Itteville en 2020, je suis éga-

lement engagée dans une association 

d’animations de notre village (marché 

de Noël, color-run, tournoi de pétanque, 

loto, réveillon…). Je mène depuis 2020 

notre groupe d’élus d’opposition au 

conseil municipal et nous y travaillons 

pour alerter sur les incompétences et les 

nombreuses dérives de l’équipe en place et surtout nous faisons 

des propositions. 

Nous avons décidé de créer 

l’Association Au Cœur 

d’Itteville, car la situation ca-

tastrophique de la commune 

demandait et demande plus 

que jamais, l’investissement 

de toutes les bonnes volon-

tés, dans l’intérêt général et 

pour les Ittevilloises et les 

Ittevillois. 

 

Il est essentiel que notre com-

mune sorte de l’isolement 

dans lequel l’équipe actuelle 

nous a plongé, qu’elle dia-

logue, qu’elle soit entendue et 

défendue auprès de nos par-

tenaires institutionnels locaux 

et nationaux.

18 MOIS DE MANDAT

3 FÉVRIER 2022 : DÉBUT DE MANDAT

• Membre de la Commission des affaires sociales • févr. 22 à sept. 22 

• Membre de la Commission des affaires économiques • depuis sept. 22

• Membre de la commission spéciale ZAN

• Vice-présidente de la commission d’enquête sur la rénovation 

énergétique des logements

• Membre du groupe de travail sur la sobriété énergétique du Ministère

UNE SÉNATRICE PRÉSENTE À 

VOS CÔTÉS :

• 150 maires ou présidents d’EPCI 

rencontrés en entretien individuel 

• 180 maires rencontrés

• 64 cérémonies de vœux 2023

• 140 rendez-vous patriotiques  

ou républicains

• 25 visites de groupes CME, CMJ, 

jeunes, élus ou Associations

UNE SÉNATRICE À VOTRE ÉCOUTE

3 Courriers sénatoriaux pour rendre 

compte de mon action que ce soit au Sénat 

ou sur notre territoire

• N° 1 : Septembre 2022

• N° 2 : Février 2023

• N° 3 : Juillet 2023 (Hors série élections sénatoriales)

LA CARAVANE  
DE L’ESSONNE !

UNE EXPOSITION PHOTOS DES « VILLES ET 

VILLAGES » DE L’ESSONNE 

Février 2023 pour mes 1 an de mandat

7 PRISES DE PAROLE LORS DES 

DISCUSSIONS GÉNÉRALES POUR  

LES TEXTES SUIVANTS : 

• Projet de Loi relatif à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables,

• Proposition de résolution en application de 

l’article  34-1 de la Constitution, portant sur 

le développement économique de la filière 

du chanvre en France et l’amélioration de la 

réglementation des produits issus du chanvre

• Projet de Loi de finances pour 2023, 

• Débat sur les conclusions du rapport « Commerce 

extérieur : l’urgence d’une stratégie publique pour 

nos entreprises »,

• Proposition de loi visant à mieux protéger 

les locataires bénéficiant d’une allocation de 

logement et vivant dans un habitat non décent, 

• Proposition de loi visant à résorber la précarité 

énergétique, 

• Projet de Loi relatif à l’accélération de la 

reconstruction et de la réfection des bâtiments 

dégradés ou détruits au cours des violences 

urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023.

228 AMENDEMENTS (COSIGNÉS OU DÉPOSÉS) 

DONT

Proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs du 

ZAN :

• Clause de revoyure dans cinq ans pour évaluer les effets de sa mise 

en œuvre, • Ajouter l’échelon départemental pour les données qui peuvent être 

recueillies et utilisées par les collectivités, comme en IDF le Mode 

d’Occupation des Sols Plus (MOS Plus) de l’Institut Paris Région,

• Utilisation du droit de préemption ZAN non seulement pour 

un objectif de renaturation, mais également pour permettre la 

protection des espaces situés en périphérie des zones urbanisées,

• Le droit de préemption créé par la PPL pour une mise en place 

dans une délibération motivée prise par la collectivité compétente 

en matière d’urbanisme et non dans le PLU.

Projet de loi Production des énergies renouvelables : 

• Pour améliorer l’acceptabilité locale des projets et généraliser 

l’investissement des collectivités et des citoyens dans les projets 

d’énergies renouvelables.

Projet de loi rectificatif de la sécurité sociale :

• Pour mettre en place une majoration temporaire de 5  points du 

prélèvement forfaitaire unique (qui passerait donc de 30 à 35 %), 

afin de dissuader les entreprises concernées de distribuer des 

« superdividendes ».

DE NOMBREUSES INTERVENTIONS SÉANCES 

PUBLIQUES ET EN COMMISSIONS, DONT :

3 questions au gouvernement sur l’augmentation du coût de l’énergie en 

février 2022, la modernisation du ferroviaire et l’impact sur les collectivités 

de l’augmentation du point d’indice 

19 interventions en commissions

1 question orale sur le RER D et la création de la ligne S

27 PROPOSITIONS DE LOIS OU  

DE RÉSOLUTIONS COSIGNÉES  

DONT CELLES : 

• Proposant de constitutionnaliser le droit à l’IVG, 

• Visant au maintien des compétences « eau » 

et « assainissement » dans les compétences 

facultatives du bloc communal, 

• Pour éviter l’interdiction de l’usage du chauffage 

gaz dans les logements existants, renforçant 

la sécurité des élus locaux et la protection des 

maires, 

• Visant à revaloriser le métier de secrétaire de 

mairie, 

• Visant, en cas de harcèlement scolaire, à poser 

le principe d’une mesure d’éloignement du 

harceleur, 

• Pour renforcer l’accès des femmes aux 

responsabilités dans la fonction publique,

• Pour développer la culture scientifique, 

• Créant une aide universelle d’urgence pour les 

victimes de violences conjugales. 

AU SÉNAT

Pour retrouver La gazette N°1

Scannez le QR Code ci-dessous

Le maire de plus 

en plus seul et 

critiqué, refuse de 

démissionner et 

pense que 

« Tout va bien » !

Pour retrouver les gazettes : 

Scannez les QR Codes ci-dessous

La gazette N°2

le maire a 
revisité son 

bilan et réécrit 
l’histoire de ses 

5 années !

Deux évènements récents, 
concernant la circulation 

des bus au Domaine 
et le stationnement au 
Bourg, montrent que 
ces sujets essentiels 

ne sont, ni réfléchis, ni 
surtout concertés avec les 

Ittevillois, pourtant premiers 
concernés. 

Il faut revoir la méthode !

Daphné Ract-Madoux
Cheffe de file du groupe de l’oppo-
sition municipale et de l’association 
«Au Coeur d’Itteville»

Pour retrouver les gazettes : 
Scannez les QR Codes ci-dessous

La gazette N°2 La gazette N°3



Zoom sur...

Chloé Pagney a fondé 
« L’atelier en herbe » et 
s’est spécialisée dans la 
création florale de tous les évènements de vie 
comme les fêtes de famille ou les mariages. 

Sa passion a débuté avec la fleur séchée ma-
gnifiée dans la transformation d’objets chinés 
puis elle a complété son activité avec les fleurs 
fraiches et végétaux pour l’évènementiel. 

Affectionnant particulièrement les am-
biances d’un romantisme sauvage, baroques 
et les végétaux étonnants, Chloé saura 
prendre le temps de vous conseiller pour la 
création d’une décoration à votre image.

C’est dans son atelier, chez 
elle à Itteville, que ses créa-
tions prennent vie. Pour elle, 
chaque mariage, chaque 
évènement est unique et le 
décor floral créé l’est éga-
lement. Les couleurs, les 
matières, les tonalités, les 
odeurs, les formes des com-
positions, les supports : tous 
les détails comptent et par-
ticipent à la magie. 

Chloé a participé à des projets comme 
les décorations de Noël du château de 
Chambord, les décorations pour la Saint 
Valentin de Guerlain, des mariages, des 
séminaires, des décorations de vitrine, la 
décoration sur des tournages de films ou des 
shooting photos…

Retrouvez les créations de L’atelier en herbe 
sur Instagram @chloe.latelierenherbe et sur 
mariages.net. Contact : 06 04 03 99 25

Crédits photo @charlenedrouelphotographe

Tous les clients attendaient avec impatience 
la réouverture de la boulangerie, effective 
depuis le 24 février.
Malgré les difficultés rencontrées, Catherine 
et Lucie ont su transformer cette épreuve en 
une opportunité grâce aux soutiens des ha-
bitants, des élus et de la chambre de métiers.

La boutique a été réno-
vée et propose désormais 
un espace convivial avec 
tables, chaises et fauteuils 
pour déguster un thé ou 
un café accompagné de 
viennoiseries.

Un véritable lieu 
de convivialité pour 

le Domaine.

Chloé Pagney, 
une fleuriste 
ittevilloise 
pour tous vos 
évènements

La Boulangerie du 
Domaine se renouvelle 

u

u

Au coeur des finances

Depuis décembre 2024, 
la nouvelle ligne S 

offre 4 trajets matin et 
soir, permettant de 

rejoindre Paris 
plus rapidement 

via un trajet semi-direct.

Enfin des trains semi-directs quotidiens 
côté RER D ! 

En 2019, la réorganisation du transport du RER D a créé 
des ruptures de charges, rallongeant les trajets des ha-
bitants du sud Essonne.. 
Face à cette situation, des communes, 
les élus et des associations de défense 
des transports (ADUMEC…) se sont for-
tement engagées. Les communes de 
Ballancourt, Corbeil-Essonnes, Étiolles, 
Le Malesherbois, Ris-Orangis, Soisy-sur-
Seine se sont mobilisés pour cofinancer 
une étude sur la faisabilité d’une nouvelle 
ligne, la « Ligne S », proposant des trajets 
semi-directs vers Paris.. 
Daphné Ract-Madoux, sénatrice de l’Essonne et conseil-
lère municipale d’Itteville, a joué un rôle déterminant 
dans ce combat. Elle a porté le dossier auprès des insti-
tutions, œuvrant auprès de la Région, de la SNCF, d’Ile-
de-France Mobilités, et a interpellé le ministre des trans-
ports au Sénat. Son engagement a permis d’avancer sur 
ce projet crucial pour le sud Essonne.
Aujourd’hui, la ligne S est en expérimentation, mais le 
combat continue : il faut pérenniser cette ligne et en 

augmenter les fréquences. Daphné Ract-Madoux reste 
plus que jamais impliquée pour améliorer le quotidien 

des habitants du sud Essonne.

	                  �Ici le QR Code pour retrou-
ver la vidéo de la question au 
gouvernement. 

Un excédent budgétaire en fonctionnement 
et des routes pas entretenues : cherchez l’erreur… 
À la clôture de l’exercice budgétaire 2023, la commune af-
fichait un excédent de fonctionnement de 427 000 €. 

Pour l’année 2024, le maire a annoncé, lors des réunions de 
quartiers, un nouvel excédent de 500 000 €, une somme 
conséquente qui aurait pu être investie, notamment dans 
des travaux d’entretien de la voirie qui peuvent être réali-
sés sur le budget de fonctionnement.

Pourtant, au lieu d’agir avec transparence, 
comme cela avait été promis lors de leur 
campagne en 2020, l’équipe du maire et sa 
première adjointe se montrent flous sur la 
gestion précise de ces fonds. Les excédents 
s’accumulent chaque année, alors que le 
maire prétend manquer de moyens pour agir. 
Cette affirmation est trompeuse et fausse.

Bien qu’un excédent ait été enregistré en 
2023, le maire avait proposé une augmen-
tation de la fiscalité pour le budget 2024. 
C’est l’une des raisons pour lesquelles nous 
avions voté contre ce budget. Par la suite, 
la Cour des Comptes avait même baissé le taux d’augmen-
tation des impôts ! 

Un excédent aussi élevé, année après année, n’est pas le 
signe d’une gestion saine, mais bien d’un budget mal anti-
cipé et mal géré. Ce constat révèle un manque d’investis-
sement flagrant au service des habitants. Refuser d’utiliser 
ces ressources pour améliorer le quotidien des Ittevillois, 

tout en invoquant le manque de moyens, peut être perçu 
comme une mauvaise foi manifeste ou une incapacité à 
définir des priorités budgétaires cohérentes. Malheureuse-
ment, c’est peut-être un mélange des deux.

Une commune ne doit pas fonctionner comme une en-
treprise qui cherche à accumuler des fonds. Elle doit au 
contraire optimiser ses finances pour le bien-être de tous. 

Et encore plus lorsque l’on décide 
d’augmenter les impôts, ce qui, dans 
ce cas, semble ne servir à rien. Pire en-
core, même les services municipaux 
peinent à fonctionner correctement à 
cause du manque de moyens.

En mai 2024, un diagnostic de l’état 
des voiries a été réalisé, et il a mis en 
évidence la dégradation de nos 35 km 
de voiries communales. Une première 
phase de travaux a été proposée, in-
cluant 70 opérations pour un montant 
de 200 000 euros. Pourquoi ces tra-

vaux n’ont-ils pas été réalisés, ni même commencés ? 

En 2025, nous serons plus vigilants que jamais sur les dé-
penses proposées par le maire et son équipe. Nous lui rap-
pellerons que des subventions et des financements com-
plémentaires doivent être sollicités pour alléger la charge 
de la commune. Nous exigerons un programme de réhabi-
litation des voiries, et qu’il se concrétise enfin.
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l’Association Au coeur d’Itteville

aucoeurditteville@gmail.com
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Le Vrai du Faux des conseils de quartiers
Début février, les conseils de quartiers se sont tenus pour plusieurs secteurs d’Itteville. Les élus d’Au cœur 
d’Itteville étaient présents à ces réunions, qui ont rassemblé entre 2 et plus de 80 habitants. Bien que ces 
conseils permettent de diffuser des informations, nous déplorons qu’elles soient souvent incomplètes ou 
imprécises, et que sur plusieurs sujets, les Ittevillois n’aient pas été consultés, comme pour la déviation de 
bus au Domaine ou les projets de construction au Bourg.

Un florilège de réponses incom-
plètes. On ne peut malheureuse-
ment pas toutes les recenser ici... 

Le maire ne cesse de 
clamer que la commune 
manque de moyens pour 

financer des projets essen-
tiels comme l’entretien et 
la réfection des équipe-

ments et des voiries : 
les chiffres racontent 

une tout autre histoire !

Le maire a dit : « On finit l’année 
avec 500 000 euros d’excédent, 
c’est bien » 

Finir l’année 2024 avec un tel 
excédent de fonctionnement, alors 
que les routes ne sont ni réparées, ni 
entretenues, ce n’est pas bien. C’est 
le signe d’une mauvaise gestion. 

VRAI

FAUX

Le maire a dit : « On n’a pas d’argent pour réparer les routes » 
L’entretien et la réparation de voiries peut se faire sur le budget de fonctionnement. Avec 500 000 € d’excédent, on aurait pu sachant qu’une palette de 40 seaux d’enrobé coûte 1 000 €.

Négliger cet investissement au profit d’un excédent montre une gestion inefficace des priorités de la commune.

VRAI

FAUX

Le maire a dit : « Avec le budget fait par la Chambre Régionale des 
Comptes, on ne peut rien faire » 

La Chambre Régionale des Comptes a établi un budget 2024 avec 2,3 
millions € d’investissement et 9,2 millions € de fonctionnement. Bien que 
l’investissement soit limité, des marges de manœuvre existent, y compris 
la possibilité d’un budget modificatif en fin d’année.
Reste à savoir gérer... 

VRAI

FAUX

Le maire a dit : « On a récupéré 

une ville avec 12,5  millions de dettes, 

on ne pouvait donc rien faire » 

En 2020, la dette était de 10,8 

millions €, incluant la construction 

du Gymnase Pesquet et dont 4,7 

millions € étaient encore disponibles 

au début du mandat, ces fonds ont 

été gaspillés par l’équipe en place. Où 

sont passés ces millions ?

VRAI

FAUX

Le maire a dit : « Les associations de la ville ont toutes eu leur subven-tion » 

C’est vrai, mais incomplet. Il oublie que son équipe avait réduit arbitrairement certaines des subventions.
Les élus d’Au Coeur d’Itteville ont fait modifier ces montants en Conseil Municipal et M. le maire et ses acolytes  ont voté contre ces augmentations….


